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Statistiques sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée – sommaire  

 

Le ministère de l’Exécutif et des Affaires intergouvernementales (EAI) dépose à l’Assemblée 

législative un rapport annuel sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information et la 

protection de la vie privée (AIPVP). Même s’il n’est pas tenu par la loi de produire ce rapport, le 

gouvernement estime important de rendre compte de cette fonction à la population. Chaque 

organisme public collecte individuellement les statistiques sur l’application de la Loi sur 

l’AIPVP, lesquelles sont compilées par le bureau de l’AIPVP du ministère de l’EAI.  

 

Nous sommes heureux de déposer le Rapport annuel de 2011-2012 concernant l’application de la 

Loi sur l’AIPVP. Ce rapport présente la somme des demandes officielles que les organismes 

publics ont reçues en vertu de la Loi sur l’AIPVP entre le 1
er

 avril 2011 et le 31 mars 2012. Il 

contient également des renseignements sur les mises à jour notables et les travaux accomplis à 

l’égard de l’AIPVP pendant cet exercice.  
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Mises à jour notables 

 

Législation 

 

Le gouvernement du Nunavut (GDN) a récemment modifié la Loi sur l’accès à l’information et 

la protection de la vie privée pour renforcer le droit à la vie privée des Nunavummiut. Des 

travaux sont d’ailleurs en cours pour assurer une application de la Loi sur l’AIPVP conforme aux 

modifications et instaurer un programme de protection de la vie privée dans l’ensemble du GDN. 

Même si ces modifications ne sont pas encore en vigueur, nous espérons instaurer le programme 

et former notre personnel sur la nouvelle loi et son application, en vue d’assurer une transition en 

douceur vers le nouveau régime de droit à la vie privée.  

 

Communications avec le public 

 

Un plan de communication a été élaboré et mis en place pour veiller à ce que les Nunavummiut 

soient au courant de leurs droits reconnus par la Loi sur l’AIPVP. Pour joindre tous les citoyens 

concernés, nous avons publié des brochures d’information, créé des messages d’intérêt public 

pour les stations de radio locales et mis à jour notre site Web traitant de l’accès à l’information et 

la protection des renseignements personnels, qui est affiché sur la page d’accueil du 

gouvernement du Nunavut. Toutes les communications ont été présentées dans chacune des 

langues officielles.  
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Nombre total de demandes officielles par exercice 

 
Depuis 2008, le nombre de demandes officielles reçues par le gouvernement du Nunavut 

augmente constamment. La majorité des demandes que reçoivent les organismes publics 

proviennent de particuliers en quête de renseignements personnels détenus par le gouvernement.  
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Nombre total de demandes reçues en 2011-2012 par chaque organisme public 

 
En 2011-2012, les organismes publics ont reçu un total de 149 demandes officielles d’accès à 

l’information en vertu de la Loi sur l’AIPVP. Le tableau ci-dessous indique ceux qui ont reçu au 

moins une demande officielle en 2011-2012. Parmi ces organismes, celui qui en a reçu le plus est 

le ministère de la Santé et des Services sociaux (28,2 % des demandes), tandis que la 

Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs est celui qui en a reçu 

le plus petit nombre (< 1 % des demandes).  

 

Organisme public Nombre de 

demandes 

% du nombre 

total 

Services communautaires et 

gouvernementaux 

11 7,4 

Culture, Langue, Aînés et Jeunesse 3 2,0 

Développement économique et Transports 7 4,7 

Éducation 20 13,4 

Environnement 2 1,3 

Exécutif et Affaires intergouvernementales 3 2,0 

Finances 3 2,0 

Santé et Services sociaux 42 28,2 

Ressources humaines 12 8,1 

Justice 36 24,2 

Collège de l’Arctique du Nunavut 3 2,0 

Société d’énergie Qulliq 6 4,0 

Commission de la sécurité au travail et de 

l’indemnisation des travailleurs 

1 0,7 

Total 149  
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Nombre total de demandes officielles réglées en 2011-2012 

 

En 2011-2012, les organismes publics ont reçu un total de 149 demandes officielles en vertu de 

la Loi sur l’AIPVP. Trois demandes ont été reportées de 2010-2011, portant ainsi le total à 

152 demandes officielles pour l’exercice 2011-2012. Les demandes qui étaient encore en 

traitement le 1
er

 avril 2012 ont été reportées à l’exercice 2012-2013. Les statistiques à leur égard 

figureront dans le rapport annuel de 2012-2013.  

 

Demandes reportées de 2010-2011                                                                  3 

Nouvelles demandes en 2011-2012                                                               149 

Nombre total de demandes examinées en 2011-2012                                 152 

Demandes réglées en 2011-2012                                                                   142 

Demandes reportées au 31 mars 2012                                                            10 
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Délai de réponse administrative 

 

En vertu de l’article 8 de la Loi sur l’AIPVP, un organisme public doit répondre à une demande 

d’accès à l’information dans les 30 jours civils à partir de la date de réception de la demande. 

Pour un organisme public, ce délai de 30 jours peut s’avérer insuffisant en raison de nombreux 

facteurs, par exemple : la complexité de la demande, les avis envoyés aux tiers, le temps 

nécessaire pour obtenir des renseignements additionnels ou le paiement d’un droit par le 

demandeur, en plus des examens réalisés par le commissaire à l’information et à la protection de 

la vie privée. 

 

Le graphique ci-dessous présente l’ensemble des demandes officielles traitées en 2011-2012, 

réparties en fonction de leur délai de réponse respectif. Les demandes qui ont été examinées en 

2011-2012 et qui étaient encore en traitement après le 31 mars 2012 ont été reportées à l’exercice 

suivant. Les statistiques à leur égard figureront dans le rapport annuel de 2012-2013.  
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Le tableau ci-dessous représente toutes les demandes officielles traitées en 2011-2012, réparties 

entre les différents organismes publics.  

 

Organisme public 1-30  

jours 

31-60 

jours 

61-120 

jours 

Annulée 

ou en 

traitement 

Nombre 

total des 

demandes 

traitées 

Services communautaires 

et gouvernementaux 

5 3 1 3 
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Culture, Langue, Aînés et 

Jeunesse 

1   2 3 

Développement 

économique et Transports 

4 2  1 7 

Éducation 16  4   20 

Environnement 1 1   2 

Exécutif et Affaires 

intergouvernementales 

2 1   3 

Finances 1   2 3 

Santé et Services sociaux 30 3 1 9 43 

Ressources humaines 8 1 1 2 12 

Justice 28 6 1 1 36 

Commission des services 

juridiques 

 1   1 

Collège de l’Arctique du 

Nunavut 

 1  2 3 

Société d’énergie Qulliq 3 1 1 1 6 

Commission de la sécurité 

au travail et de 

l’indemnisation des 

travailleurs 

   1 1 

Total 100 26 5 21 152 

 
  



 

8 

 

Statistiques sur la formation  

 
Le gouvernement du Nunavut s’engage à favoriser une mise en œuvre efficace de la Loi sur 

l’AIPVP auprès de tous les organismes publics. Pendant toute la durée de chaque exercice, les 

employés peuvent assister à des séances de formation sur la Loi, dont la plupart sont offertes par 

le ministère de l’Exécutif et des Affaires intergouvernementales.  

Date Lieu Entité Nombre 

de 

participa

nts 

Type Présentateur 

28 avril 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

13 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP /  

Documentation 

 

9 mai 2011 Cambridge 

Bay 

Divers ministères 

du GDN 

18 AIPVP/SCDA Gestion 

documentaire 

12 mai 

2011 

Rankin Inlet Divers ministères 

du GDN 

12 AIPVP/SCDA Gestion 

documentaire 

17 mai 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

16 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

14 juin 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

6 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

15 juin 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN  

11 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

14 juillet 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

12 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP 

/Documentation 

20 sept. 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

12 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP 

/Documentation 

21 sept. 

2011 

Iqaluit MSSS 1 Particularités 

de l’AIPVP 

Gestionnaire de 

l’AIPVP  

7 oct. 2011 Iqaluit EAI 1 Particularités 

de l’AIPVP 

Gestionnaire de 

l’AIPVP  

18 oct. 

2011 

Kuglugtuk Éducation 10 AIPVP/SCDA Gestion 

documentaire 

18 oct. 

2011 

Iqaluit SCG / Division de 

la planification 

12 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 



 

9 

 

informatique et 

des services 

Documentation 

19 oct. 

2011 

Iqaluit SCG / Division de 

la planification 

informatique et 

des services 

9 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

26 oct. 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

14 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

27 oct. 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

8 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

22 nov. 

2011 

Pond Inlet Divers ministères 

du GDN 

21 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

30 nov. 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

13 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

1
er

 déc. 

2011 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

8 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

17 janv. 

2012 

Iqaluit SCG / 

Approvisionneme

nt et logistique 

12 Particularités 

de l’AIPVP 

Conseiller 

juridique 

20 janv. 

2012 

Télé-Santé, 

Cambridge 

Bay, 

Kugluktuk, 

Gjoa Haven, 

Taloyoak, 

Kugaaruk 

MSSS 25 AIPVP/MSSS Gestionnaire de 

l’AIPVP  

13 févr. 

2012 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

8 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

28 févr. 

2012 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

12 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

29 févr. 

2012 

Iqaluit Divers ministères 

du GDN 

11 AIPVP/SCDA Gestionnaire de 

l’AIPVP / 

Documentation 

29 févr. 

2012 

Iqaluit SHN 6 Particularités 

de l’AIPVP 

Gestionnaire de 

l’AIPVP  

1
er

 mars Iqaluit  Divers / 12 Particularités Gestionnaire de 
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2012 communications de l’AIPVP l’AIPVP  

7 mars 

2012 

Iqaluit SHN 6 AIPVP/SCDA Gestion 

documentaire 

22 mars 

2012 

Iqaluit Collège de 

l’Arctique du 

Nunavut 

7 AIPVP/SCDA Gestion 

documentaire 

31 mars 

2012 

Iqaluit Conseil Qulliit 5 Particularités 

de l’AIPVP 

Gestionnaire de 

l’AIPVP  

  TOTAL 301   


